
  
 
L’an deux mille vingt-deux, le 7 octobre, à vingt heures trente, 
Les membres du Conseil municipal de la Commune de LANDERONDE, dûment convoqués, se sont 
réunis en session ordinaire salle du Conseil, à la mairie, sous la présidence de Mme Angie 
LEBOEUF, Maire. 
 
Date de la convocation du Conseil municipal : 30 septembre 2022 
Nombre de membres en exercice : 19 
Nombre de présents votants : 16 
 
Etaient présents : Mme LEBOEUF (Maire), M. DUVAL, Mme GRAVOUIL, M. COTHOUIST, Mme 
PAUL-JOUBERT, M. GAUDOUX, Mme RAULIN, Mme PETIT, M. JOLLY, Mme REDAIS GABORIT, M. 
AIELLO, M. CLEMENT, Mme LEBLOND, M. HENNINOT, Mme BENATIER, M. CUVIGNY 
 
Etaient excusés : 
M. PERROCHEAU a donné pouvoir à M. COTHOUIST 
Mme GARNIER a donné pouvoir à M. HENNINOT 
M. DUBARLE 
 
DCM_2022_10_041 : ATTRIBUTION D’UNE SUBVENTION A LA SARL CALLA ET 

DISPOSITIF « PAYS DE LA LOIRE ARTISANAT-COMMERCE »        

 
A travers le dispositif « Pays de la Loire Commerce-Artisanat », la Région accompagne 
financièrement et directement les commerces en milieu rural, situés dans des communes en 
situation de fragilité commerciale, dans leurs projets de modernisation de leurs outils de travail 
selon les orientations posées dans le Pacte pour la Ruralité. 
 
En application de l’article L 1511-3 du code général des collectivités territoriales, « les communes, 
la métropole de Lyon et les établissements publics de coopération intercommunale à fiscalité 
propre sont seuls compétents pour définir les aides ou les régimes d'aides et décider de l'octroi 
de ces aides sur leur territoire en matière d'investissement immobilier des entreprises et de 
location de terrains ou d'immeubles. » 
 
« Ces aides revêtent la forme de subventions, de rabais sur le prix de vente, de location ou de 
location-vente de terrains nus ou aménagés ou de bâtiments neufs ou rénovés, de prêts, d'avances 
remboursables ou de crédit-bail à des conditions plus favorables que celles du marché. Le montant 
des aides est calculé par référence aux conditions du marché, selon des règles de plafond et de 
zone déterminées par voie réglementaire. Ces aides donnent lieu à l'établissement d'une 
convention et sont versées soit directement à l'entreprise bénéficiaire, soit au maître d'ouvrage, 
public ou privé, qui en fait alors bénéficier intégralement l'entreprise. 
 
La Région peut participer au financement des aides et des régimes d'aides mentionnés au premier 
alinéa du présent article dans des conditions précisées par une convention passée avec la 
commune, la métropole de Lyon ou l'établissement public de coopération intercommunale à 
fiscalité propre. » 
 

 
EXTRAIT DU REGISTRE DES DELIBERATIONS 

DU CONSEIL MUNICIPAL 
 



La Région des Pays de la Loire a ainsi été sollicitée par Madame Carine GAUDIN, gérante du salon 
de coiffure « Atelier Calla » à Landeronde (85), pour son projet de reprise.  
 
Madame le Maire indique que la Région, n’étant pas compétente en matière d’aides à l’immobilier 
d’entreprise, ne peut participer qu’en complément d’une subvention communale. 
Elle a donc sollicité la commune pour l’octroi d’une subvention à la SARL CALLA d’un montant de 
122 euros. 
 
Vu le traité sur le fonctionnement de l'Union européenne et notamment ses articles 107 et 108, 
Vu le règlement n° 1407/2013 de la Commission européenne du 18 décembre 2013 relatif à 
l’application des articles 107 et 108 du traité sur le fonctionnement de l’Union européenne aux 
aides de minimis – JOUE 24/12/2013 L 352/1, 
Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment les articles L 1511-1 et suivants, 
L1611- 4, L4221-1 et suivants, R1511-4 et suivants, 
Vu la loi n° 2000-321 du 12 avril 2000 relative aux droits des citoyens dans leurs relations avec 
les administrations et notamment son article 10, 
Vu le décret n° 2001-495 du 6 juin 2001 pris en application de l’article 10 de la loi n° 2000-321 
du 12 avril 2000 et relatif à la transparence financière des aides octroyées par les personnes 
publiques, 
Vu l’arrêté du 11 octobre 2006 portant fixation des modalités de présentation du compte rendu 
financier prévu à l’article 10 de la loi n° 2000-321 du 12 avril 2000, 
Vu le règlement budgétaire et financier de la Région des Pays de la Loire approuvé par une 
délibération du Conseil Régional, 
Vu la délibération du Conseil régional du 23 juin 2016 approuvant le Pacte régional pour la 
ruralité, 
Vu la délibération du Conseil régional des 24 et 25 mars 2022 adoptant le schéma régional de 
développement économique d’innovation et d’internationalisation, 
Vu l’arrêté DIRECCTE/2017/27  du Préfet de région portant approbation du schéma régional de 
développement économique, d’innovation et d’internationalisation de la région des Pays de la 
Loire, 
Vu la délibération de la Commission permanente des 16 et 17 décembre 2021, modifiant le 
règlement d’intervention Pays de la Loire Commerce-Artisanat, 
Vu la délibération du Conseil régional du 2 juillet 2021 donnant délégation du Conseil régional à 
la Commission permanente, 
Vu la délibération du Conseil Régional des 16 et 17 décembre 2021 approuvant le Budget Primitif 
2022, notamment son programme n°514 intitulé « Economie résidentielle », 
 
Sur proposition de Madame le Maire, le Conseil municipal, après en avoir délibéré, à l’unanimité : 

- Décide de soutenir le projet de la SARL CALLA dans le cadre du dispositif « Pays de la Loire 
Commerce-Artisanat », 

- Décide d’octroyer au commerce une subvention de 122 euros 
- Approuve les termes de la convention à conclure avec la Région Pays de la Loire et la SARL 

CALLA, 
- Autorise Madame le Maire à signer ladite convention jointe en annexe. 

 
Les crédits sont inscrits 6574 

Fait et délibéré les  jour, mois et an que dessus, 
 
Pour extrait conforme     Le Maire 
        Angie LEBOEUF 
 
      #signature# 
Publié le 14/10/2022 

 
La présente délibération peut faire l’objet, dans un délai de deux mois à compter de sa publication et/ou notification, d’un recours 
pour excès de pouvoir devant le tribunal administratif de Nantes, 6 allée Gloriette 44041 NANTES CEDEX 01 ou par l’application 
Télérecours citoyens accessible à partir du site www.telerecours.fr 
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